


:·-�aitre Anne CHAMPAGNE DE 
LA.BRIÔLLE épouse DE LATTRE Notaire 
associé� Membre de la SociÎtê Civile 
Professionnelle "T. de POULPIQUET
de BRESCANVEL - J� BENNE - J .C. FRESCHEI.
A. CHAMPAGNE DE LABRIOLLE épouse DE LAT�
H. FENASSE - J.M. DUPONT - A.L, SAVARE"
titulaire de l'Office Notarial dont le
siège est à NICE, 31, Avenue Jean M�deci"
a reçu le présent acte authentique.

En conséquence, 

- A COMPARU :

Monsieur XXX, Administrateu·r .de 
Sociétés, demeurant à NICE 
5, Promenade des Anglais, 

AGISSANT au nom et pour le comptr. 
de la .Société dénommée "SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE DE LA COUDOULIERE" Société 

.Civile régie par les articles 1832 et 
suivants du Code Civil,et l'article 
239 ter du Code Général des Impôts 
au capital de UN MILLION DE FRANCS, 
ayant son siège social à TOULOU (Var) 
"Cap Brun" Manoir de la Calade -

Ladite Société constituée aux 
ter·mes .d'un acte reçu par Maître PERRAUD 
Notaire à MARSEILLE le .29 DF.CEMBRE 1969,

. Lesdits statuts modifiés par 
délibérations des associés des 23 OC
TOBRE 1978, 18 JUIN 1979 et 10-JUILLET 
1979, 

Une expédition des 
statuts et des copies certifiées 
conformes des procès verbaux 
des Assemblées Modificatives 
desdits statuts ont �té déposé�s 
aux présentes· minutes ce jour. 

OBSERVATION FAITE que 
depuis la constitution de la Société 
il n'a été apporté aucune rnodificat5o� 
à sa forme juridique et à sa dénomi
natïon mais que son •siège social 
initialement fixé à MARSEILLE 4, Pli:C 
Félix Baret a été transféré à son 
adresse actuelle en vertu d'une 
délibération des associés du 23 OC
TOBRE 1978 publifi au Premier Buteau 
des l!y1x)thL-4ucs de TOULON le ·16 OC
TOBRE 197� volume 3863 numéro 16 
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En·sa qualité de Président du Conseil 
d'Administration de la Sociétê dénommée "SOCIETE 
DE GESTION ET DE PROMOTION Il'1MOBILIERE" en abrégé · 
"S.O.G.E.P.R.O." Société Anonyme au capital de 
1.530.CXX> F ayant son siège social ù tUCE, 54, rue 
Arson, immatriculée �u RCS DE NICE'sous le numêro 
B. 964 803 795,

- Comme étant la Soci6té SOGEPRO g�rante

� 
unique de la S.C.I. DE LA COUDOULIERE, fonctions 
auxquelles elle a été nommée par délibération des 
associés du 10 JUILLET 1979 du procès verbal de 
laquelle une copie certjfiée conforme a été 
déposée aux présentes minutes ce jour. 

- Et comme.ayant la Société SOGEPRO, tous 
pouvoirs.à l'effet des présentes en vertu de la 
délibération du 10 JUILLET 1979 précitée et de 
l'article 12 des statuts dans ia rédaction qui lui 
a été donnée par cette dernière délibération. 

OBSERVATION FAITE que Monsieur XXX a été 
nommé Administrateur de la Société SOGEPRO 
aux termes d'une Assemblée Générale Extraordinaire 
du 29 NOVEMBRE 1976 et désigné cormne Pr&sident du 
Conseil d'Administration par dêlibêration dudit 
Conseil du 29 NOVEMBRE 1976. 

. .. 
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LE(UEL a établi ainsi qu'il suit le règlement 
de copropriété et.l'état descriptif de division du 
tènement· immobilier dénommé "LE LUBERON I 1

• dépendant 
du DOMAINE DE LA-COUQOULIERE sis à SIX FOURS (Var) 

. . . . . . . ,: . . . . . . . 

. /- OBSERVATIONS PRELIMINAIRES - / 

1. -· "Iderft"i"fi"c'at•i•on· âe· 1 'assiette fonc:Î..êre de l 'ensemhle
. "Immobilier · 11 LE LUBERON I"

Le prése nt rëglement de copropriété - Etàt 
_descriptif de division s'applique à l'ensemble immobilie 
dénommé "LE LUBERON I devant être édifié dans la parcell 
privative cadastrée section· AV numéro 470 pour un hectar 
quarante ares (1 ha. 40 a.)----------------------------
dépendant du DOMAINE DE LA COUDOULIERE sis à SIX FOURS 
(Var). 

Ladite parcelle privative formant l'assiette 
foncière du permis de construire délivré par arrêté 
de Monsieur le Préfet du VAR du 1er FEVRIER 1979 au 
bénéfice de la SOCIETE. 

2. -· Tdenti•fi•ca'tion· ae· 1·•·assiette foncière du DOMAINE DE 
. LA COUDOULIERE dont dépend "LE LUBERON I" -

1. - La SOCIETE s'est notamment rendue proprié
taire en vertu d'un acte reçu par Me PERRAUD - Notaire 
à MARSEILLE le 29 DECEMBRE 1969 publi� au Premier Bureau 

· des Hypothèques de.TOULON le 20 FEVRIER 1970 volur:,e 64
numéro S,

D'un terrain repris au cadastre rénové de la
Commune de SIX FOURS (Var) Quartier de la Coudoulière
sous les références ci aprês :



Section Numêro 
AV 138 

140 

: 155 

156 

157 . 

. 158 

159 r 

160 
161 
162 
163 
165 
167 
168 
169 
170 
171 
305 

f 
AW 1 

2 

3 
321 
322 
323 
324 
325 
326 

327 

AW. 328 
329 
330 
331 
332 
3.33 
334 

335 

33 6 

337 
338 
339 
340 

341 
\ 

3-12 
369 
343 
344 

3�5 
346 
3�8 

.. . . ' ...
..

. .  

' 

Lieudit 

Les Basses Pl.ai-
ines -

"

" 

la Colrlouli�re

" 

• 

" 

" 

.. 

Il 

Il 

Il 

" 

" 

" 

Il 

Il 

la Font de Fillo� 
" 

" 

te Rayolet 
La Coudoul i ère

" 

n 

" 

n 

" 

la Coudoulière

. . 

n 

" 

" 

H 

Il 

" 

" 

n 

n 

n 

" 

" 

" 

" 

" 

Il 

" 

" 

" 

Il 

. . 

Contenance 
18 a. 30 ca. 

1 
71 a. fO ca. 

69 a. 40 ca. 
! 

7 a. 20 ea.

50 a. 90 ca. 
12 ha 01 a, 91 ca. 

17 ca • 
2 ha 64 a. 10 ca. 

22 a. 45 ca. 
. l a. 72 ca • 
2 a. 45 ca. 

· 15 a. 10 ca.
65 ca. 

1 ha 58 a. 40 ca. 
2 ha 49 a. 00 ca. 

3 a. 05 ca. 
3 a. 25 ca. 

11 a. 29 ca. 

1 l ha 87 "'-· 70 ca.
9 a. 20 ca. 1 

9 a. 36 ca. 
75 ca. 

1 ha 87 a. 20 ca. 
1 

6 ha.OS a. 30 ca. 1 

3 ha 32 a. 90 ca. ' 
71 a. 00 ca. I_ 

5 a. 10 ca. I' 

13 a, 50 ca. l 
36 a, 80 ca. 

1 
24 �- 19 ca. 

12 ha 67 a. 10 ca. 
1 

10 a. 80 ca. j

23 a. 00 ca. 
15 a. 10 ca. 
13 a. 10 ca. 
4 a. 20 ca. 

15 a. 00 ca. 
15 a. 30 ça. 
16 a. 80 ca. 
14 a. 40 ca. 
35 a. 30 ca. 

14 ca. I' 

24 a. 60 ca. 
12 a. 20 ca. 
69 a. 50 ca. 
54 a. 40 ca. 
13 a. 40 ca. 
65 a. 90 Ci\. 

16 a. 40 ca. 
; _;, 

53 ha 22 a • 58 Cil,
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A la suite d'un document d'arpentage établi 
par Monsieur H. PAUL Géom�tre D.P.L.G. à LA VALETTE 
(Var) "La Coupiane Bâtiment 54, le 11 FEVRIER 1980,· 
et qui sera publié en même temps que les présentes, 

Les parcelles cadastrées sous les référen-
ces suivantes : � · 

Section AV numéro 168 pour douze hectares un are 
quatre vingt onze centiares ci •••• 12 ha. 01 a. 91 c 
Section AV numéro 160 pour deux 
hectares soixante quatre ares dix 
centiares, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 ha. 64 a.

- Section AV numéro 168 pour un hec-
tare cinquante huit ares quarante
centiares, ci . . . . . . . . . . . .  " . . . . . . . . 1 ha. 58 a. 

- soit pour une contenance ·totale de 16 ha. 24 a.

Ont .été annulées pour être remplacées par 
celles dont les références suivent : 

10 

40 

41 

Section AV numéro 470 pour un hectare quarante ares 

C 

C 

C 

ci· •••••.••••.••••••••••••.• i • • • • • 1 ha • 4 O a • 00 c 
Section AV numéro 469 pour quatorze 
hectares quatre vingt quat�e ares 
quarante et un centiares, ci .•.•• 14 ha. 84 a. 41 c 

- Soit pour une contenance totale de l 6 ha • 2 4 a • 4 l c

Le numéro 4 70 est réservé au HAMEAU LE LUBERON :;: 
Le numéro 469 identifie le surplus du 

DOMAINE DE LA COUDOUL.IERE 



.. -:::,-
-

2. - Le terrain ainsi identifié au paragraphe 1

1 gui précède forme l'assiette foncière du DOMAINE DE 
LA COUDOULIERE dont dépend LE LUBERON I, mais cela sans. 
préjudice de la distraction de certaines parcelles de 
cette assiette .foncière ou de l'incorporation de 
nouvelles parcelles dans les conditions prévues à l'ar
ticle 1.3. du CAHIER DES CHARGES GENERAL dont il va 
être ci après question. 

3. - Origine· de 'propr•iété et rappel de servitudes de
· droit t:>rivé -

L'origine de propriété du DOMAINE DE LA 
COUDOULIERE et les servitudes de droit privé pouvant 
l'intéresser .lors de son acquisition par la SOCIETE 
sont ainsi relatées dans le CAHIER DES CHARGES GENERAL 
du DOMAINE ci après visé: 

•ARTICLE 4 - Origine de propri€té

4.1.- Du Chef de la SOCIETE -

. i 

Le tènement formant l'assiette foncière du 
Domaine de la Coudoul!ère a êté acquis par la

i
' 

SOCIETE. 

" 

Il 

Il 

Il 

n 

Il 

tl 

Il 

" 

., 

n 

n 

n 

n 

n 

Il 

Il 

Il 

" 

Aux termes d'un acte reçu par Maitre 
PERRAUD, Notaire à MARSEILLE le 29 DECEMBRE 
1969 

De la Société Anonyme "ROMAIN-BOYER" au 
capital de 2.560.000 F ayant son siège 
social à MARSEILLE 4, Place F�lix Baret 
immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de MARSEILLE sous le n.uméro 
57 B 350 

Moyennant un prix converti en l'obligation 
pour la société acquéreur de livrer une 
certaine s�rface de locaux� édifier sur le 
terrain acquis. 

Réserve a été faite à l 1 acte du privilège 
de vendeur et de l'action résolutoire. 

L'acte a été publié au Bureau èes Hypothè
ques de TOULON le 20 FEVRIER 1970 vol��e 
64 numéro 5 avec inscription de privilège 
de • .. ·e;ndc..lr dti ITaê111E: j0u.1. vul urne 6 nwnéro J .3 

" L'Etat délivré sur la formalité .du chef 
,, 

Il 
de la. Sociétli RO'·H,.1N �OYE:R. P.st. '1.P.Meurl annexé; 
à Un actP. TP.r.t> 11\lX prf.�P.ntP.S mi Tllltci; Ce }Ollr. 



§ 

§ 4. 2.

Page 7 

- Par acte reçu par Maître DIGNE - Notaire
associé à MARSEILLE le 9 JUILLET 1979 .
pu blié au Premier Bureau des Hypothèques

de TOULON le 16 AOUT 1979 volume 3363
nur,,Gro 1 7. -
Il a été'procédé � une modification des
clauses de la convention de d�tion réservée
à l'acte sus analysé du 29 DECEMBRE 1969

Aux termes dudit acte il a été notamment
stipulé ce qui suit :

" Le règlement des indemnités dues
" à  la société ROMAIN BOYER sera garanti

'· 11 par un aval bancaire pour un montant' 
" approprié, compte tenu des dispositions 
" qui précèdent. 

" En outre, l'opération de constructio: 
11 b�néficiera de la garantie de bonne fin 
" applicable en matière de ventes en l'état 
� futur d'achèvement en vertu dti décret 
" numéro 67-1166 du 22 DECEMBRE 1967 • 
• 

" En considération de l'aval bancaire 
" finsi donné, la réserve de l'action r6-
" �ôlutoire seia supprimée et mainle vée 
" sera donnée de l'inscription du privilège 
" de vendeur." 

. Par acte ·sous séinc_:, r>riv� en 0.ate à ?.l'\�IS 
du 9 JUILLET 1979 et à NICE du 10 JUILLET 
1979, la BANQUE WORMS s'est constituée 
caution solidaire de la S.C.I. DE LA 
COUDOULIERE envers la Société ROMAIN BOYER 
pour toutes sommes qui pourrai�nt ütre d\ws 
à cette dernière en vertu des actes sus 
visés reçus par Maître PERRJ\UO le 29 DE
CEMBRE 1969 et par·Maître DIGNE le 
9 JUILLET 1979; Cet.acte a été enregistré 
à la Re cE:tte 'des Impôts de NICE GA!•IBETTA 
le 21 FEVRIER 1980 Bordereau 116 N° l 

En l'état de c e  cautionnement la Société 
-ROMAIN BOYE� suivant acte reçu par Maître
DIGNE le 2� FEVRIER 1980 :
- A ren oncé à l'action résolutoire qu'elle

s'était réservée dans les actes des
29 DECEMBRE 1969 et 9 JUILLET 1979

-·Et s'est engagœ tant vis à vis de la
S .C. I •. DE LA COUDOULIERE que des ay ants

· :  cause de c elle-ci à ne pas renouveler 
· : 1 'inscription de privilège de vendeur

sus visée prise le 28 FEVRIER 1970
· J!Olµrne 6_ n\lméro 3 3 et se pér i�ar.t le 20 FE·

0 
YHJ.tX 1Y80 - ,, _ , . � r1g1ne de propr1ete anter1eure -

L 1 immeuble ainsi vendu ·appartenait à la 
Société "ROMAIN BOYER" par suite des ac
quisitions qu'elle a réalisées alors qu'elle 
se dénommait ''Société des Tuileries RO>i.AIN 
BOYER" et qui sont vis€es à l 1 acte précité
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du 29 DECEMBRE 1969 dont copie en ce.qui 
concerne l'origine de propriétê est demeuré 
anne�œ à l'acte reçu ce jour aux présentes 
minutes contenant le CAHIER DES CHARGES GENE
RAL et les statuts de l'ASSOCIATION SYNDICALE 
LIBRE DU DOMAINE DE LA COUDOULIERE 

!' ARTICLE 5 w·• Rapoel 'de· servitudes de droit privê -

n Dan� l ! acte cf-acquisition de là SOCIETE reçu 
"par Maitre PERRAUD le 29 DECEMBRE 1969 et sus analysé, 

n Il a êtê rapporté ce qui suit au titre des 
n servitudes : 
Il . " A ce sujet, la .société venderesse, par le 
11" fait de son représentant, déclare que les immeubles 
"" présentement vendus ne sont grevés d'aucune autre 
"11 servitude que .celles résultant : 
h " - De la loi, 
n " - De tous titres anciens et notamment des 
11" stipulat;.ions contenues· : 
" 

" " 1 ° / - Dans-l'acte sus énoncé reçu par Me
" AUDIBERT le trente inai mil neuf cent.contenant vente n 

Il 

Il 

1t 

n 

n 

" 

n 

n 

" 

n 

" 

par les époux DECUGIS � la Société des Tuileries 
ROMAIN-BOYER et· ci après littéralement transcrites : 

" La Soc-iêté des Tuileries donne â Mon-
n sietir DECUGIS pour lui, les siens et succes-
" seurs un droit de passage avec bêtes et voi-
" ture�.sur le �hernin qui reliera la propriêtê 
" lui restant â la Route Communale de la Coudou
" lière." 

n Si pa r sui te de modifi.cat.i.on que la 
" société �;-e propose d'apporter à ladite route 
11 Communale le ·tracé actuel du chemin particu-
11 lier venait. à être modifié Monsieur DECUGIS 
" déclare �enoncer entièrement à toute rêcla
" mation·s'engageant A ne jamais rechercher 
n ladite société soit pour le tracé qu'elle 
n pourrait faire ·soit pour l'état d'entretien 
" dudit chemin."" 

n " 2 °/ - Dans l'acte sus énoncé reçu par Me 
" 1

1 BARBAROUX Notaire à SIX FOURS le onze avril mil neuf 
" " cent vingt et un conten·ant vente par les époux BREST 
" " à  la Société des Tuileriei et ci après littéralement 
n n transcrites : 
n 

,, A ce sujet les vendeurs-déclarent qu'ils 
" " n'ont peisonnellement créé aucune servitude 
" � et qu'à leur connaissance ils n'en connais-
" " sent pas d'autre �ue le passage dont ils sont 
" " propriétaires pour aller de la terre au 
" " chemin public.� 
" ,, Les· parties .décl:arent ici et re-
n 

n 

,, 

Il 

Il 

Il 

Il 

� re�onnaissent que le! servit�dc� dont 
ff s'agit se trouvent actuellement sans 
" objet les parcelles de terrain auxquelles 
" elles profitaient �tant devenues la pro
" priété de la société venderesse et se 
n t�ouvent comprises dans la présente ven te 

•·
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4. - Statut· de· droit ·administratif du DOMAINE DE LA
. COU DOUL IERE -

/ Le DOMAINE DE LA COUDOULIERE est si tué dans 
le périmètre d'une Zone d'Aménagement Concerté. 

Le statut aoministratif de cette zone est 
ainsi rappelé au CAHIER DES CHARGES GENERAL du DOMAINE 
ci après visé : 

''ARTICLE' 2 ---statut·,:a·e· âro·it' .. Adminîst·rati·f du Domaine" 'de la�coudoulière -
Il 

Il 

Il• 

Il 

If 

Il • . 

" 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

" 

Il 

" 

lt 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

" 

" 

Le Domaine de la Coudoulière est situé 
,dans le ·périmètre d'une ZONE D'AMENAGEMENT 
CONCERTE, 
Le statut administratif de cette zone est 
défini par les actes et conventions qui 
vont être ci après analysés. 

2.1. - Placement du Domaine sous le rêgime des 
Z.A.C. 

2.1.1. - Acte de création de la Z.A.C. -
Par Arrêté du 2 MARS 1971 modifié par un 
autre arrêt�.du 3 JUIN 1976, 

. . 

Monsieur le Préfet du VAR a créé sur· le 
Territoire de la Commune de SIX FOURS, 
une Zone d 1 Aménagement Concerté dite 
"Z/\C ùe la COUDOULIERE" et. déterminé' son 
périmètre. 

A l'intérieur de ce p�rirn�tre est ,co�pris 
le ierrain désigné à l'article l des présen
tes appartenant à la Société •. 

'L'Arrété de création prévoit que l 1 aménage
ment et l'équipement de la Zone seront 
confiés à une personne publiq�e ou privée 
selon les stipulations d'une convention. 

2.1.2. - Acte de réalisation de la Z.A.C. -

Par Arrêté du 22 DECEMBRE 1978, 

Monsieur le Préfet·du Var a approuvé, après 
enquête publique : 

- Le plan d'aménagement de la Zone
(P.A,Z.) et le règlement accompagnant ce 
plan. 

- Le programme des équipements publics
de la Zone. 

. 
.,. 

Le territoire compris dans les limites de la 
�.A.C. est divisé par le P.h.Z, en cinq 
zones _comprenant un ou plusieurs secteurs 
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Il ' 

- Zone A d'extension urbaine à caractère
R�sidentiel devant comprendre � 

tl 

Il 

h 

.. 

il 

Il 

" 

Ir 

.. 

Il 

Il 

·- de petits collectifs dans les
secteurs Al - A2 - A3 - A4 -
AS - A6 - A7 ·

des logements sociaux ou une 
maison de retraite dans le sec
,:�m; A8 -

·- D�ns le ·sec�eur A4, l'annexe
Mairie et des bureaux Administra
tifs 

11 - Zone B - rêservée à l'implantation de rnai-
" sons individuelles (un seul secteu: 
11 - Zone C - réserv�e aux équipements de loisir:
" avec un secteur Cl comportant un

" centre de loisirs avec club house 
" (Tranche 11a 11) et des logements à
" vocation hôtelière ou saisonnière 
n {Tranche nb") -
Il 

11 

Il 

Il 

Il 

n 

Zone D 

- Zone E

réservée aux espaces verts publics. 
aménagés ou protégés. 

réservée aux fquipements publics 
comprenant : 
Secteur El· 
Secteur E2 
Secteur E3 
Section E4 

Réservation publique 
·sports 
Groupe scolaire 
C.E.S. 

Secteur ES Réservation espace 
public du parking public 

L'assiette actuelle du 
Domaine r�gi par le présent Cahier 
des Charges se trouve comprise à 
l'intérieur des Zones A - B et C 

Le P.A.Z. défini notamment les aires 
constructibles dans lesquelles doivent être im
plantées les constru�tions. 

· Le Règlement fixe, conform�ment à l'article
11 

R 311-10-3 du Code de l'Urbanisme, les règles
"·applicables aux terrains situés dans le périmè-
11 

tre de la ZAC et notamment pour chaque secteur 
11 

(ou ilôt) : · · 
" 

" - La nature des constructions autorisées 
Il 

n 

n 

n 

n 

Il 

Il 

" - tes·conditions d'implantation des 
" constructions 
" - tes surfaces de planchers développées 

hors oeuvre . � 
"dont la construction est.autorisée sur 
"l 'ensemhll? ae l' ilét Q� f;;:-.ction, le cas 
"échéant, de la n ature et de l'affectation 
"future des batiments. 

1 
1 

i 
1 
i 
i 
l 
1 

1 

1 

• 1
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"Les surfaces constructibles hors oeuvre sont 
"fix�es pour les trois zones A - B etc. de la 
n manière suivante 
., -· 'ZONE A -

- Surface totale constructible: 
n 108.800 M2 hors oeuvre pour l'habitation 
n les commerces (dont 1.000 M2 hors oeuvre pour 
"les commerces). 
11 4.000 Mt hors oeuvre pour les construc-

" tions à usage social. 
Il 

" - R�partition de cette surface entre les
secteurs de la Zone: 

" 

" 

Il 

Il 

Il 

Il 

" 

Il 

" 

Il 

" 

Il 

Il 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Secteur Al -

Secteur A2 -

Secteur A3 -

Secteur A4 -

Secteur AS -
Secteur AG -
Secteur A7 -
Secteur A8 -

'ZONE B -

19.800 M2 
7.600 M2 
1,800 M2 

22 .500 M2 
·27 ,000 M2
23. 700 M2

6.400 M2 
4,000 M2 

H.O. 

H.0.
H.O. 
H.O. 
H.O. 
H.O. 
H.O. 
H.O. 

(commerces CXJ1tpris 

(de construction 
� usage social) • 

Surface totale constructible 
2.130 M2 H.O. en quatcirze unitAs d'habite 

tion. 

-· ZONE C -

- Surface totale constructible 
1. 620 M2 ·H.0 •

"2. 2.- Convention de réalisation de la ZAC -
11 Par convention du 27 DECEMBRE 1978 approuvée 
n par Arrêt� de Monsieur le PrAfet du Var du 
11 même jour, 

•11 La Commune de SIX FOURS, avec la participation 
11 du Département,a confiê à la S.C.I. LA 
"COUDOULIERE l'aménagement et l'équipement 
"de la Zone d'Aménagement Concerté de la 
11 Coudoulière. 
: Cette ·convention stipule not�mrnent ce qui 

suit:· 
n 

11 " La SCI La Coudoulière pourra construire 
11 "elle-même sur tout ou partie des terrains 
"" qu'elle aura aménagé.-set équipés Elle pourra 
, "également les cédèr en partie ou en totalité 
"" à d'autres constructeurs notamment par 
"" vente ou bail à la construction:" 



Il 

Il 

" 

Il 

n 

n 

Il 

n 

11 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

" 

Il 

Il 

Il 

" 

n 

" 

" 

n 

Il 

Il 
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Cette convention définit les équiperœnts publics t3'in
frastructure �t de supèrstructure à la 
charge de la S.C.I. La Coudouliêre et ceux 
pris en charge par la Commune de SIX FOURS 
P.t par le Département. Les êguipements à 
remettre à la Commune par la s.c.r. La 
Coud�ulière, les cessions gratuites de 

terrain à consentir à la collectivit� les 
conditions de réalisation et de fina�cement 
des ouvrages, les.garanties d'achèvement et 
de financement à. fournir par la s.c.r. La 
Coudoulière, les sanctions assortissant 
l'exécuti�n de ses �lauses. 

La Converition prêvoit que les constructions 
d'immeubles privatifs (appelés à être régis 
par le présent.cahier des charges, par opposi
tion aux bâtiments administratifs)seront répar
ties sur trois tranches principales, les Zones 
A pouvant être elles-mêmes subdivisées en Douze 
Tranches de réalisation ce qui fait au total 
quatorze .tranches de rêalisation en tenant 
compte des Zones B et Cl. 
Néanmoins conform�ment au r��ie�ent �c lü 7-AC 
le nombre de mètres carrés hors .oeuvre construc
tibles reste fixë par secteur de Zone suivant 
les prescriptions ci-dessus rappelées dudit 
règlement et non par Tranche d'exécution; la 
somme des M2 prévue .dans les différentes tranche!::· 
·d'un même secteur de Zone ·(ou a•�ne zone, dans 
les cas oü le secteur se �onfond avec la zone), 
ne pouvant être supérieure au nombre total de 
M2 assigné à ce secteur. 

Le total des M2 H.O. de plancher correspondant à· 
l'ensemble des bâtiments privatifs pouvant être 
êdifiês dans .l'emprise du DOMAINE régi par le 
pr€sent cahier des charges � l'intérieur de la 
ZAC, à la Mairie annexe et aux autres locaux 
administratifs de la Zone A, est de 112,550 M2 
suivant la répatition .donnée dans le tableau 
figurant à l'annexe 2,1, 9e la convention de ZhC 
et ci après reproduit (tableau oans lequel les 
secteurs de Zone sont identifiés â la rubrique 
"Zones" par un chiffre accolê à la lettre iden
fiant la zone dont ils d�pendent). 

; 



." 
11 

.. 

" 

0 

" 

Tranches Zones 

l 1\1
. 
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'Nomb�e M2 Total 
hors oeuvre par 

Tranches 

19.800 
. 

" 

n 

A4

Cl

22.500 

1.620 43. 920
" 

" 

11 

.. 

" 

•• 

Il 

" 

n 

" 

Il 

"

2 

3 
. . 

·-·
A2 7.600 

A3 - 1.800
B . 2.1'30 

A5 27.000 38. 530

AG 23.700 

A7 6.400 --�Q.:.lQQ __ 

112. 550

" O�serva�ion faite que les bâti�ent 
11 nclninlstratifs sont compris dans la Zone [\. 4 
•• pour 450 M2 H.0. ce qui laisse une surface de
11 plancher lLO. de 112.100 M2 pour l'ensemble 
" des bâtiments �.égis par le présent Cahier 
:, des Charges. 

n 
Il 

L'annexe 2.1. sus visée de la Convention de 
ZAC prévoit que les Zones A peuvent être 
elles-mêmes subdivis�es en tranches de 
rêalisation suivant le découpage ci-après (sans 
préjudice de la fixation du nombre de M2 
constructible par secteur de zone et non oar 
tranche� de réalisation ainsi qu'il est rap
pelé .ci-dessus 

11 - Zone A. l . a
n - Zone A. l . b
11 - Zone A. 1 . c
" - Zone A. 2.
11 - zone A .3.
•• - Zone A. 4 • a
" Zone 1\..4 .b 

" - 2one A. 5 . a
11 - Zone A. S. b
11 Zone A.6.a
... - • zone A. 6. b'.:
11 • - Zone A. 7 •
Il 

11 La convention a fitê conclue sous la condition 
n suspensive de l'octroi des garanti�s financièE 
11 ci après : 
11 " Article 12 
" fl La SCI LA Coudoulière devra (avant les 
" " premières cessions de terra�in -"ou avant 
n 1

1 1 'achèvement des fo11ùd tions des premiers 
u " bâtiments d'une tranche) âvoir conclu avec
" " l'une des personnes morales visées à l'ar
., " ticle 13 une convention garantissant : 
" "- l'ach�vement· des �guipements prévus 
", " à  l'article 8 pour cette �ranche 



r 

,. " 

,: " 

Il " 

Il Il 
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" Cette garantie ne portera pas sur les 
êquipements déjà garantis en vertu d-es
prescrip�ions de 1� Loi numéro 67-3 du 
3 JANVIER 1967 et du décret n ° 67-1166 du 
22 DECEMBRE 1961

11 

Il " - li versement des sommes correspondant 
" "  à la pat'ticipation forfaitaire prévue à 
" "  l'article 10 pour cette mê�e tranche." 
" 

.. La convention de garantie correspondante a 

.. êté sign�e par acte sous seing priv� du 
11 15 LJ'ANVIER 1979-------avec la BANQUE WORMS 
11 pour la· prerni�re tranche de travaux 
11 de la ZAC (Zones Al- A4 - Cl) -
Il 

" 

Il 

Il 

Il 

,, 

" 2. 3 .-· Dépôt de pi'èc•es aux minutes de 1 'Office 
,, Notarial -
'' . . . - - . . ' 

.,nes· copies con formes des arr�té!; cl' npnrob.J.tion 
:,de la ZAC et de leurs annexes ainsi que de la . 
.,convention de garantie de la premi�rc Tranche 
,.ont été d�posées aux présentes minutes ce 
,iiour -

LE LUBERON I correspond à la tranche de réa
lisation "ZONE Alb" 
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S. - Statut: âe· dro'it• privé du DOMAINE DE LA COUDOULIERE

Les convent�on et règlement vis6s à l'article 
4 qui précède sont des actes de droit administratif 
fixant les règles des relations de la Commune de 
SIX FOURS, collectivité publique, et, d'autre part, 
de la SOCIETE, personne morale de droit privé et des 
ayants-droit de celle-ci. 

Le statut de droit privé du DOMAINE, c'est 
à dire les règles des .relations de la SOCIETE et des 
futurs propriétaires et occupants du DOMAINE DE LA 
COUDOULIERE de même que desdits propriétaires et 
occupants entre .eux est fixé dans un acte reçu aux 
présentes minutes de jour ------------------------
contenant établissement : 

CAHIER 
LIERE. 

Du Cahier èes Charges du DOMAINE dit 
DES CHARGES GENERAL DU D�t-iAINE DE LA COUDOU-

- Des statuts d'une Association Syndicale
Libre dite "ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE GENERALE du 
DOMAINE DE LA COUDOULIERE". 

les structures .juridique et administrative 
du DOMAINE telles qu'elles résultent du statut défini 
par cet acte sont résumées ainsi qu'il suit aux termes 
de l'article 7 du CAHIER DES CHl\.RGE GENERAL : 

11ARTICLE 7 - Structures juridiaue et administrative
" du Domaine de la Cou<louliêre 

-

"7.1 - St!'.ucture juridique 
" 

" 

" 

n 

n 

" 

n 

" 

n 

n 

" 

u 

n 

n 

Il 

" 

Il 

Il 

" 

' 

7.1.1. - La SOCIETE ne place pas l'ensemble im-
mobilier qu'elle rèalise da�s le DO��INE DE LA 
COUDOULIERE sous le régime d'une copropriété 
générale définie par la Loi 65-$�7 du 10 JUILLET 
1965. 

.. ,_,. 

Elle procèdera au f�r et â mesure de la délivrance 
des permis de construire au découpnge de l 1 assiett 
foncière du DOMAINE en espaces communs et en 
parcelles privatives constituant elles-mêmes· 
l'assiette foncière de propriétés ou de coproprié
tés particulières qui tout en restant soumises 
au présent cahier des charges feront, le cas 
êch€ant, l'objet d'une r�glementation leur 
étant s9écifique. 

7 .1. 2. - L'ensemble du DOMAINE DE Ll} COUDOULIERE 
sera rfigi par le préient cahier �es charges 
dit "CAHIER DES CttAH<.iES GENERAL DU DOMAINE DE 

·LA COUDOULIERE 0 et �es modificatifs éventuels.



"Les règl�s édictées par ce cahier des charges, 
n ses moèi�icatifs et les décisions de !'Associa
" tion Syndicale Libre dont il va être question, 
n auront quelle que soit la nature des règlement3-
" tions oarticulières relatives aux parcelles 
" privatives, la prééminence sur .elles. 
n 

n 7. l . 3 • .,._, �oute�ois, en raison du laps de temps . ) 
n parfois assez important gui pourra s'écouler entre
"l'�tablissement du Cahier des Charges Gênéral et
n celui des règlementations particulières aux par-
" celles privatives, des impératifs, actuellement
" imprévisibles, inhérents aux nécessités de la cons-'
n truction et de la vente d'une tranche déterminée,
n pourront survenir qui imposeront la stipulation
"dan� ces r�glementations particulières de clauses
" incompatibles avec celles du Cahier des Charges
11 Général. 
Il 

"Afin de résoudre les difficult�s qui pourront en 
"r€sulter, et â titre exceptionnellement dérogatoire 
" au principe de l'immutabilité des rlisposi tions du 
"Cahier des Charges Général, les dispositions plus 
"récentes des rêglementations oarticuli�res aux 
"parcelles privatives, en ce q�i concerne le point 
"spécial sur lequel elles s�ront incompatibles aveQ 
11 celles du Cahier des Charges Général, prévaudront 
"sur ces derni�res sous les r�serves ci apr�s : 

Il 

H 

" 

" 

" 

n 

" 

" 

.. 

" 

n 

fi 

" 

Il 

" 

" 

a) - Cette prééminence "ponctuelle n dès
règlementations particulières sur le cahier 
des Charges Général ne sera admise que lors de 
1'�tablissement desdites r�gle�entations parti
culières par la SOCIETE et non pas à l'occasion 
de rnodi fic·a tions ultérieures éventuelles. 

b) - Les dispositions en cause des règlemen
tations particulières n'entraineront pas la mo
dification corrélative des dispositi ons corres
pondantes du Cahier des Charges Général. 

Leur effet sera seulement de prévaloir sur 
ces dernières au profit de la Tranche de cons
truct�on à laquelle elles s'appliqueront. 

c) - Les dispositions des r�glementations
particuliêres d�rogatoires �ux dispositions 
correspondantes du Cahier des Charges Général 
ne pourront porter un préjudice grave aux droits 
acquis de l'un des acquéreurs antérieurs dans 
l'ensemble immobilier. 

.d} - Enfin des mesures d'information seront 
prises pour que soit portée à la tonnaissance 
de5 âCquGreurs la teneur des dispositions déro
gatoires sus visées, lesquelles feront en outre 
l'objet d'un encart dans le Cahier de� Charges 
Général. 
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" 7.2 - Structure administrative 
Il 

" 

" 

" 

. n 

Il 

.. 

Il 

Il 

Il 

n 

Il 

Il 

,- L'Administration du DOMAINE sera assurée 
dans le cadre d'une Association Syndicale Libre 
de la Loi du 21 JUIN 1865 dite "ASSOCIATION 
SYNDICALE LIBREr '::El�SRJÙ.,E DU oo:H,.I?JJ:: DE LA 
COUDOULIERE Il. 

L'Assemblée de cette Association.Syndicale sera 
composée des représentants de chacune des 
parcelles privatives et du Directeur. 

Le Directeur assure l'exécution des.décision� de 
l'Assemblêe.· 

La SOCIETE transf�rer.a à ses frais à l'Association 
Syndicale la propriété des parties communes géné
rales. 

L'Association Syndicale sera chargée de l'Adminis
tration et de la gestion des parties communes 
générales et assurera en outre le gardiennage/la conciergerie et la police de l'ensemble 
du DOMAINE ainsi que la gestion de tous autres 
services collectifs d'intfirêt g�nêral.� 
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6. -· Coexi•ste·n·ce· ·du· P'rêsent r·�glement de copropri€t�
�t du statut dêfini sous l'article 5 gui prêcède 

.et prééminence de ce dernier � 

6.1. - Il rêsuite des dispositions tant du CàHIER 
DES CHARGES GENERAL du DOMAINE DE LA COUDOULIERE 
que des statuts de l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE 
GENERALE du DOMAINE : 

- Que leurs dispositions s'imposent à quiconque
exerce.un droit.quelconque mëme précaire et
révocable, à quelque titre que ce soit, sur
partie du DOMAINE DE LA COUDOULIERE (sans
préjudice de ce qui est stipulé à l'article
7.1.3. ci-dessus reproduit du cahier des
charges)

- Que le CAHIER DES CHARGES GENERAL doit être
rappelé dans tout acte de disposition ou
locatif par reproduction ou au moins par
référence pr�cise.. . 

- Qu'est membre de plein droit de l'ASSOCIATION
SYNDICALE LIBRE GENERALE tout propriétaire,
nu-propriétaire ou usufruitier d'une partie
quelconque d'un lot privatif du DOM.AINE,
telle que la dêfinition en est donnée sous
l'article 9 du CAHIER DES CHARGES GENERAL.

- Qu'en revanche dans le cas d'une copropriété
régie par la Loi du 10 JUILLET 1965 les
membres. du Syndicat des coprop:r:·iétaires, bien
que Membres de l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE
GENERALE ne sont pas membres de droit de l 'As·-

semblée ·ae celle-ci.
-

La qualité de membre de l'Assemblée appartient
au syndic de la copropriété ou à un syndic ad
hoc nommé dans les conditions prévues par les
statut&de l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE GENE
RALE.
Le syndic, ou le cas · échéant le · syndic ad hoc,,
représente donc, de droit, l'ensemble des

,membres du syndicat des copropriëtaires à
l'�ssemblée Générale de l'ASSOCIATION SYNDICALE
LiéRE GENERALE du DOMAINE à laquelle il a seul
accès

- Qu'il est constitué dans ces terMes une solida
rité pour le recouvrement des charges communes
générales par l'article 22-1.1. du CAHIER DES
CHARGES GENERAL : 1 

1 

1 

1 
1 
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"22.1.1.- Identification des débiteurs des charoes 
" et de leurs co-obligés -

" a- Il est rappelé qu 1 aux termes des statuts de 
"l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE GENERALE est membre 
"de ceite Association tout titulaire d'un droit 
"de propriété,d 1 usufruit ou de nue-propriété sur 
" une partie priv'"ative, qu'elle constitue un lot 
"d'une copropriét� régie par la loi du 10 Juillet 
"1965 ou qu'elle corresponde I une parcelle priva
" tive non soumise à ce régime de copropriété. 
Il 

!' Chaque roembre de l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE
est débiteur à titre principal de la quote part 
des charges communes générales a·ffectées .l··la 
partie privative sur laquelle il est titulaire 
d'un droit de propriété, de nue-propriété ou d'usu 
fruit, telle que cette quote-part sera fixée en 
applicatiory des principes qui seront ci-après 
arrêtées, quelles que soie.nt la durée ou les 
conditions de l'occupation des lots. 

" 

Dans le cas d'indivision d'une partie privative 
ou de démembrement du droit de  propriété en 
usufruit et nue-propriété, il y aura solidarité 
et indivisibilité pour le paiement des charges 
lui étant affectées entre tous les titulaires de 

droits sur ladite.partie privative. 

Chaque membre de l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE 
GENERALE est raponsable des arriérés de charges 
dus par ceux dont il tient ses droits, solidaire-

' ment avec eux, comme s'il en étùit lui �ême débi
" teur à titre principal : il peut donc être direc
" tement poursuivi, par le seul fait de son acqui-
11 si tion, pour la totalité de c es arriérés. 
Il 

En�in pour faciliter le recouvrement des charges 
" 

d'autres liens de solidarité;sont ci-après ins-
" 

titufis pour leur paiement . 
.. 

" b- Les SYNDICATS DE COPROPRIETAIRES sont pour
" les lots privatifs qu'ils rearouoent, solidairemen 
" responsables avec tous ·les propriêtaires de ces 
11 lots du paiement de la quote part des charqes 

Il 

Il 

incombant à ceux�ci. 
Par suite l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE GENERALE 
peut exercer ses· recours à son c·hoix soit direc
tement contre les propriétaires des parties pri
vatives de copropriété, débiteurs principaux des 
charges soit contre les Syndicats de coproprié
taires constitués de plein droit cautions soli
daires et indivisibles. 

;, 

Il En outre, l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE Gr:N ERALE 
" est habiliLfe � exercer toutes les actions dont 
" ces Syndicats de Copropriétaires peuvent disposer 
11 contre leurs membres, en particulier elle se trou
" ve aux droits de tout Syndicat de Copropriétaires 
" pour se prévaloir des dispositions de la loi du lC 
" J uJ.. 11 e t l 9 6 5 •
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" c- Il est en outre institué une solidarité au 
" niveau des parcelles privatives. 
" 

n En cas de défaillance du propriétaire d'une par-
.. · celle objet en·totalité d'une appropriation pri
" vative ou•de dêJaillance d'un Syndicat de Copro

" priétaires pour le paiement de. la totalité des
n charges affectées à l'ensemble des lbts privatifs ( 
" inclus dans le périmiàtre de la parcelle privative,. 
" les propriétaires des autres parcelles privatives 
" et, le cas échéant, les Syndicats de Coproprié-
" taires les régissant, seront solidairement et 
n indivisiblement tenus d'en faire !�avance. 

" d- Au surplus, les charges seront recouvrées 
" selon les disposi tion_s de l'article 23 ci-après._·

6.2. -JLes dispositions ci-dessus rappelées et sans 
préjudice des autres .stipulations du CAHIER DES 
CHARGES GENERAL et des statuts de l'ASSOCIATION 
SYNDICALE LIBRE GENERALE, 

il résulte q�il y a non seulement en cc qui concerne 
LE LUBERON I coexistence des obligations créées par 
le présent règlement de copropriété et de celles 
résultant du CAHIER DES CHARGES GENERAL et des sta
tuts de l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE GENERALE 
(ou qui résulteront de décisions ultérieures de. 
l'Association Syndicale libre) mais encore préémi
nence de �es dernières sur celles du présent règle
ment de copropriété, étant au surplus précisé que : 
dans l'établissemen t des présentes il n'est pas 
fait usage de la faculté ouverte par l'article 
7.1.3. du CAHIER DES CHARGES GENERAL 

Par Arrêté de Monsieur le Préfet du VAR du 
1er FEVRIER 1979 il a été délivré dans les termes 
ci après littéralement rapportés le permis de 
construire l'ensemble immobilier objet du présent 
rêglement de copropriété - Etat Descriptif de 
division : 
" REPUBLIQUE FRANCAISE 
" 79 0451 
11 PREFECTURE DU VAR 
• Dossier n ° 78/82734
" Le Préfet du Var, Chevalier de la Légion d'Honneur
" Vu le Code de l'Urbanisme,
" Vu le décret n ° 73-1007 relatif à la protection
" contre les risques d'incendie et de panique dans
" les établissements recevant du pl!blic,
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" Vu la dem�nde de permis de construire formulée le 
" 31 JUILLET 1978 complétée le 15 SEPTEMBRE 1978 par 
" la S.C.I. LA COUDOULIERE demeurant 4, Place Félix Bar 
" 13 006 MARSEILLE el) vue a·• édifier 119 logements et 
" 98 parkings (zone A - secteur l - Tranche B) sur un 
" terrain de 14.000 M2 sis à La Coudoulière - SIX FOURS 

Vu les arrêtés préfectoraux du 2 MARS 1971 et 3 JUIN 
1976 portant création et délimitation de la Z.A.C. dG 
la Coudoulière, 

Vu le plan d'occupation des sols de SIX FOURS pùblié 
par Arrêté Préfectoral du 23 JUIN 1978, 

Vu les arrêtés préfectoraux des 22 et 27 DECEMBRE l 9ï 
11 portant approbation du plan d'aménagement et des 
11 modalités de réalisation de la ZAC de la Coudoulière, 

" Vu l'arrêté préfectoral en date du 14 DECEMBRE 1978 
" opposant un sursis � statuer � la demande formulée 
" le 31 JUILLET 1978, 
Il 

11 Vu la demande .en date du 3 JANVIER 1979 demandant 
11 que soit prise la décision concernant ladite demande, 

" Vu l'avis du Maire en date du 5 JANVIER 1979, 
n 

" Vu l�avis du Service Départemental d'incendie et 
de Secours du 3 OCTOBRE 1978, 

Vu l'avis de la Direction Gênêrale de la Concur
rence et de la Consommation du 26 SEPTEMBRE 1978, 

. . . 

Vu l'avis de la conférence permanente de permis de 
construire, 

VU l'avis du Directeur Dépa rtemental de l'Equipe
ment en date du 22 JANVIER 1979, 

. 

Attendu que le plan d'aménage�ent de la zone est 
a�prouvé par arrêté préfectoral en date du 22 DECEM
BRE 1978 et que dès lors le projet présenté est 

, comptabile avec ledit plan à'aménagernent de la zone, 
u 

tt· A R R E T E 

Il 

11 
ARTICLE Î : L'arrêté Préfectoral n ° 78/4877 du 14 DE 

" CEMBRE 1978 opposant un sursis à statuer à l'auto
" risation sollicitée, est rapporté.· 

" ARTICLE 2 : Le permis de construire est accordé à 
" la S.C.I. LA COUDOULIERE pour le projet décrit dans 
" la demande sus visée conforT!'lérnent aux plans et 
" documents ci-annexés. 
" ARTICLE 3 : Prescriptions techniques-- · 
" Céc��iL�·-Incendie : Les dispositions du décret n ° 

11 73-1007 du 31 OCTOBRE 1973 complêtê le 19 JA?NIER
" 1976 relatif à la protection contre les risques 
" d'incendie et de panique dans les établissemehts 
" recevant du public devront être respectêes. 
".De plus les prescriptions particulières à observer 
" pour la défense contre l'incendie seront dêterminées 
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" en accord avec le Service Départemental d'I�cen-
" die et de Secours telles qu'elles ont étê prêcisêes 
" dans l'avis ci jo�nt en date du 3 OCTOBRE 1978. 
" 

" Espaces v·erts : Une étude d' arnênagernent paysager 
" détaillée, comport�nt un plan et un programme des 
11 plantations à réaliser, sera soumise à l'occord 
" de la Direction Départementale de l'Equipement 
n préalablement à l'ouverture du chantier. 
" Cet aménagement paysager devra être rfialisê suf-
11 fisamment tôt pour que le recolement des travaux 
" intervienne après réception définitive des planta
" tians soit au moins une années après la plantation. 
11 Aucune dérogation ne pourra être accordée pour les 
" arbres. 
� Réseaux : Le réseau pluvial devra aboutir dans le 
11 port de la Coudoulière et non sur la plage . 
., Les différents raccordements aux divers réseaux 
11 seront réalisés en accord avec Mr l'Ingénieur de la 
11 Subdivision de l'Equipement de TOULON ainsi que 
11 les di�po�it�o�� �?n�ernant l'accês: 
11 AR'rICLE 4 -· prescriptio•n·s· diverses -
Il 

" L'attention du.construtcur est appelfe sur les 
" dispositions des textes visés dans les annexes 
" ci jointes et concernant : 
" - annexe l : .les économies d'énergie et les règles 
11 générales de construction, 
" annexe 2 : l�affichage sur le terrain des permis " de construire. 
" 

11 ARTICLE ·5 - Le Secrétaire Général du Var, le Maire 
" de SIX FOURS et le Directeur Départernental de 
" l'Equipement sont chargés, chacun en ce g�i le 
" concerne, de la notification et de l'exécution du 
" présent arrêté. 
Il 

" FAIT A TOULON le 1er FEVRIER 1979 
,. Le Préfet ,. 

'

" Pour le Préfet : Le secrétaire Gênéral· 
" Signé : Roger GROS 11 

duquel une photocopie demeurera ci annexée. 

r 

il 
1 
1 

1 

i 
• 1

1 



Il 

Il 

u 

" 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

,, 

" 

Il 

" 

Il 

n 

n 

Il 

Il 

Il 

.. 

Page 23 

8. Servitudes grevant les voias et les espaces verts
constituant àes parties communes de copropriété
des parcelles privatives -

Sans préjudice des autres servitudes résultant 
des dispositions du CAHIER DES CHARGES GENERAL du 
DOMAINE et notamment de ses articles 26 et 27, il a 
été sous son article 17 créé sur les voies et espaces 
verts constituant des parties communes de copropriété 
des parcelles privatives soumises à ce régime (et d�nom-

.rnées au Cahier des Charges "Parties communes spéciales") 
les servitudes ci après littéralement rapportées : 

ARTICLE ___ 1_7.- Servitudes grevant les voies et les 

l 7. l. -•

espaces verts des parcelles privatives-

La totalité de la voirie comprise dans les 
parties communes spéciales des parcelles pri
vatives qu'il s'agisse de voies de circulation 
pour véhicules ou de voies ou de chemins piéton
niers est grevée d'une servitude d'usage au pro
fit de tous les fonds compris �ans le DOMAINE. 

L'usage de cette voirie sera le même que celui 
auquel est affectée la voirie commune et pro
fitera aux mêmes bénéficiaires. 

En cons�quence la voirie des parties communes 
spéciales est grevée au bénéfice de l'entier 
DOMAINE et par suite de tous les fonds qu'il 
comprend ou pourra comprendre, d'une servitude 
perpétuelle de passage la plus étendu� Pn tout 
temps. 

Aucun e entrave ne devra s'opposer à la libre 
circulation sur toute l'étendue de cette voirie 
sp�cialement aucune clôture ni aucun obstacle 
quelconque ne pourra être dressé sur les voies 
quelles qu'elles soient même si elles se ter
minent en imp�sse. 

C�tte servitude de passage s'exercera pour 
chaque voie dans les deux sens sauf rèstriction 
résultant d'une réglementation �dictée par 
l'Association Syndicale libre ou par les auto
rités publiques . 

Il 17.2.- Les espaces verts des parties communes sp�ciales 
des parcelles privatives sont grevés au bénéfice 
de l'entier DOMAINE et .par suite ·dé l_1 ensernble des
fonds qu I il comprend ou pourra com'prendre d' trne 
serviluûe d 1 usage qui s'exercera dans les mêmes 
conditions que celles arr�tées pour l'usage des 
espaces verts communs généraux soit en vertu des 
présentes soit en vertu des réglementations gui 
pourront être édictées par l'Association Syndicale 
Libre. 

.. 
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" Sont cxceptês de cette servitude les jardins 
" privatifs des villas situ(->es dans la Zone B du· 
" P.A.Z. et les jardinets privatifs dont la jouis
" sance serait attachêe le cas êchêant à des appar-
u tements ou locau:x dépendant d'immeubles collectifs 
11 si tuês dans une autre zone du DOMAINE. 

• Les dispositions gui précèdent ne feront toutefois
pas obstacle à la création, aux conditions arrêtêes
au paragraphe 14-2-1 de l'article 14 ci-dessus,
de piscines impl�ntées dans les parties communes
spéciales d'une parcelle privative et réservées
à l'usage de tout ou partie de leurs copropriétai-
res.

. � 
Corrélativement les charges d'entretien des i 

voies et des espaces verts des parcelles privative�! 
constituent des charges communes générales de 
l'entier DOMAINE 

Au surplus il est précisé à l'article 20-1 
du Cahier des Charges Générales ayant attrait 
à la détermination. de ces charges, notamment ce 
qui suit littéralement rapporté: 

" a - Esnùce s 

11 •routes charges telles que 1 'entretien et l I amé
,, . nagement des espaces communs généraux et des 
11 espaces privatifs grevés d'une servitude d'usage 
11 

• au profit de 1' entier DOt-lll.INE, qu'ils soient 1 

" . complantés ou non, en ce compris celui de leurs 
rt systOmes d'éclairage et d'arrosage et tous leurs 
11 autres équipements quelconques avec tous acces
" soires. 

'' Les charges relatives à l'entretien des toitures 
" des bâtiments-garages déper.èant d'une parcelle 
" privative en copropriété qui seraient traitées 
11 en espace-s verts (ces charges comprendront non 
" seulement celles des espaces verts proprement 
u dits mais les frais d'entretien, d'étanchéité.et 
11 de protection d' étanchéi tP de la dalle les suppor· 
u tant) •
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9. � Disposition� particuliftres concernant la conci�r
gerie partie Commune Générale -

L'article 2� du CAHIER DES CHARGES GENERAL 
stipule que les services de conciergerie des parcelles 
privatives sont assurés par l'ASSOCIATION SYNDICALE 
LIBRE GElrnRALE et que les concierges sont logés dans 
des conciergeries constituant des parties communes 
Générales à l'ensemble·au DOMAINE. 

. La consistance et la situation des logeme�ts 
correspondant� ces ccncicranrics doivent être déter
minées par la SOCIETE au fur et à ·mesure du programme 
de constr�ction de chaque parcelle privative. 

-L'une de ces conciergerie est fixée dans le
LUBERON I. Elle correspond à l'appartement situé au 
rez de chaussée du Bâtiment Garage (8} et identifié 
au plan ci annexé du niveau correspondant de ce bâtiment 
par le numéro 803 et comprend la cave au sous sol du 
bâtiment portant le pumero_ 3 (8) au pl�n - . .  Cette conciergerie fait partie des parties
communes générales. A ce titre la propriété de l'ap
partement correspondant sera apportée par la SOCIETE 
à l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE GENERALE dans les 
mêmes conditions que les autres parties communes 
générales suivant ce qui est prévu au CAHIER DES 
CHARGES GENERAL et aux statuts de l'ASSOCIATION 
SYNDICALE LIBRE GENERALE; 

Jusqu'à la réalisation de cet apport, la 
SOCIETE en conservera la propriété. 

, La .conciergerie ne constitue donc ni un lot 
privatif ni une partie commune spé,ciale mais bien une 
partie commune générale à l'entier DOMAINE. 

Il ne sera affcctf à la conciergerie (apparte
�ent et cave) aucun tantiP.me èe propriété de la parcellE 
nr.ivative formant l'assiette �a l'ensemble i�m��: 1 ier 
Ïe LUBERON I; la.totalité de cette parcelle constitunnt 
une partie commune spéciale {au sens donné à ce mot 
par le CÀHIÊR DES CHARGES GENERAL du DOMAINE), y 
compris la quotepart (non déterminée)_ qui aurait 

pû se rapporter aux parties construites de la 
conciergerie. 
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Il ne lui sera affecté aucun tantième de 
propriété du sol d'assiette de la copropriété du 
LUBERON I. 

Comme les autres constructions et ouvrages 
constituant des parti�s col'nmunes gén�rales qui pourraien 
comme le prévoit le CAHIER DES CHARGES GENERAL, être 
implantés dans l'assiette d'une parcelle privative 
sans pour autant perdre leur caractère de partie com
mune générale, il s'agit d'une partie de construction 
édifiée sur le sol d'autrui mais qui par dérogation 
aux articles 551 et suivants du Code Civil, n'entraînera 
aucun droit d'access ion au profjt des copropriétaires 
du LUBERON I et de leur syndicat . .

Ceux ci seront tout au contraire tenus 
au titre d�servitudes réelles et perpétuelles ins
titués par l'article 27 du CAHIER DES CHARGES GENERAL, 
au bé�éfice des parties communes générales sur les 
parcelles privatives, d�hsouffrir le maintien sans 
limitation de durée. 

Toutefois les services de conciergerie cor
respondant à des services communs généraux organisés 
dans l 1 intérêt d'une bonne gestion du DOMAINE DE LA 
COUDOULIERE pris dans son entier, il sera affecté à

1 'appartement' et à la cave constituant la concieroerie aim 
implantée dans le .LUBERON I, des tantièmes des charges 
spéciales affectées au Bâtiment dont il dépend. 

La quotitA d� charges correspondant I ces 
tantièmes constituera .une charge commune générale 
de l '.entiE:r DOMAINE et sera donc acquittée par 
l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE GENERALE du DOM.AINE. 

10.� Obs�rvation� d'ordre gêhéral -

Les énonciations qui précèdent n'ont aucun 
caractère limitatif en ce qui concerne les obligations 
imposées à tout copropriétaire et à ses ayants-cause 
par le CAHIER DES CHARGES GENERAL et les statuts de 
l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE GENERALE. 

Les intéressés devront en tout état àe cause 
sè rappo'rter audit CAHIER DES CHARGES GENERAL,à ses 
modificatifs éventuels, aux statuts de-l'ASSOCIATION 
SYNDICAiE LIBRE, � leurs modificatifs.éventuels et 
aux décisions de ladite ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE 
pour connaître l'étendue exacte de leurs droits et 
obligations dans le cadre du statut régissant l'entier 
DOMAINE DE LA COUDOULIERE. 
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1. - Le .présent r�glement de copropriété est
établi conformément aux disoositions de la loi numéro 
65-557 du 10 Juillet 1965, fixant le statut de la
·co�ropriété· des immeubles bâtis, du décret numéro 67-223
du 17 Mars 1967, et des taxtes subséquents, aux fons
de régir la copropriété .de l'ensemble immobilier ci apr&
désig.né.

Il a notamment pour but, sous réserve toutefois 
des dispositions du Cahier des Charges Général du 
DOMAINE DE LA COUDOULIERE, ainsi que le cas échéant, 
des décisions de l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE 
GENERALE dudit DOMAINE. 

- De définir la destination de l'ensemble
immobilier; 

- De déterminer les éléments de l'ensemble immo
bilier qui seront affectés à l'usage exclusif de chaque 
copropriétaire, dénommés parties privatives et ceux 
qui seront affectés à l'usage de plusieurs ou de 
l'ensemble des copropriétaires, dénommés, 9arties 
communes (étant rappelé que ces parties coITlJT\unes sont 
identifiées dans le Cahier des Charges Générales du 
Domaine par l'expression "parties communes spéciales") 

- De fixer, en conséquence, les droits et obli
gations de�copropriétaires et d'en déterminer les 
conditions d'exercice et d'exécution; 

- D'organiser l'administration de l'ensemble
immobilier, tant pendant la durée de son édification 
qu'aprés l'achèvement de celle-ci 

- De prévoir les conditions d'assurance de l'en
semble immobilier, celles de sa reconstruction et les 
règles applicables en matière de litige et de contes
tation. 

2. - Les dispositions du présent.règlement de co
propriété seront obligatoires pour tous les coproprié
taires et occupants d'une partie quelconque.de 
l'ensemble immobilier et leurs ayants cause quels qu'ils 
soient. 
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DIVISION DE L'ACTE 

Le présent acte comporte les divisions suivantes : 

PREMIERE PARTIE : - Désignation gênêrale; 
- Destination de l'erisemhle immobilier

Origine de propriété
- Servitudes.

DEUXIEME PARTIE : -'Eta� descriptif de division. 

TROISIEME PARTIE: - Parties privatives et parties 
communes. 

QUATRIEME PARTIE: - Droits et obligations des copro
priétaires. 

TITRE I - Conditions d'usage des parties pri-

TITRE II 

TITRE III 

TITRE IV 

TITRE V 

vatives et des parties communes.

Charges communes

- Mutations de propriété - Constitutic
de droits réels sur les parties
privatives.

- Administration de l'ensemble
immobilier

Dispositions diverses.

PREMIERE Pl'.RTIE 

DESIGNATION GENERALE - DESTINATION DE L'ENSEMBLE 

It2�0BILIER - ORIGINE DE PROPRIETE - SERVITUDES 

il 

:1 

.j 
1 

1 

CHAPITRE I - Désignation générale de l 'ense!1illle immobilL ·: 
·! 

CHAPITRE II - Destination de l'ensemble immobilier

CHAPITRE III - Origine de propriété et servitudes.

CHAPITRE I 

DESIGNA'I:ION GENERALE DE L'ENSEMBLE IViMOBILIER 

1. - Désignation générale

Le présent règle�ent de copropriété s'applique à
l'ensemble immobilier dénommé "LE LUBERON I" en cours 
de construction dans la parcelle privative cadastrée 
section AV numéro 470 r>our l ha. 40 a. àu OO·!AINE de la 
Coudoulière, sistà SIX FOURS (Var) Quartier de la 
Coudoulière. � 
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. \' . 
Le "LJJBrnON I" fait partie de la tran.che '"a'e 

construction comprise dans la Zone A 1 B de la .Zon·é:., 
d'aménagement concertée de la C0UDOULIERE résÙlta�t· 
des décisions, actes et conventions visés au cours 
des observations préliminaires. 

. ·• i-- . ' 

Cet ensemble immobilier comprendra à son 
achèvement et en conformité du permis de construire 
ci apr�s visé : 

1 ° / - Quatre Bâtiments indépendants identifiés 
au� plans sous les numéros 4, 5, 6, 7, élevés savoir': 

.- Le bAtr�e�t 4 : de trois étages et rez-de-} 
chaussée �ur sous sol,à usage de caves et de garages� 

Ce .. nâtimènt comporte un ascenseur ne desservânt 
pas le sous sol, un vide ordure et un local coJTU"Oun g 
dit local poussette. . . � 

- Le bâtiment� 5 : de trois étages et rE:.Z�?,e_/J
chaussée sur sous sol a usage de caves et de g��ages;j 

. Ce bâtiment comporte .un ascenseur ne aesser.vant -
-:-• • ; .;. .. )• -.> pas le sous sol, un vide ordre et un local comrmin!- ,._ - =-

dit local vélos. 

-'Le Bâtiment- 6 de trois étages et rez-dc-
chaussée sur sous sol à usage de caves et de garages. 

Ce bâtiment comporte un ascenseur ne desservant 
pas le sous sol, un vide ordure et un local commun 
dit local vélos. 

-�Le bâtiment·? de trois étages et rez-de-
chaussée sur sous .sol à usage de caves et de garages 

Ce bâtiment co�porte un ascenseur ne desservant 
pas le sous sol, un vide ordure et un local commun dit 
local vélos 

2 ° / - Un groupe de huit bâtiments portant les 
numéros .2, 3, B, 9, 10, 11, .12 et 13 édifiés en élévation 
d'un sous sol commun à usage de garages, parkings et 
caves et dont la couverture en dehors de l'emprise de 
ces huits bâtiments est aménagée en voies de circulation 
et espaces verts. 

Dans la suite des présentes, le complexe 
constitué par ce sous sol q�n�ral et les huit batirnents 
qu'il su9porte sera donc un ensemble identifié par 
l'appellation de 11 Bâtiment1-garage". 

Les huits batirnents sont élevés au dessus 
de leur sous sol général savoir: 

- Le Bâtiment 2: de deux étages et rez-de-
chaussée. �

Il comoorte un vide orèure avec local de
réception au so�s sol g6n�ral et il lui est affecté 
à ce même sous sol, un local collU:lun dit "Local vélos 
poussettes". 
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1· . •.1:· . .·•·:;/ - Le Bâtiment· 3 : de trois êtages et rez-d�-
chaussée. 

Il comporte un ascenseur ne .desservant pas le 
sous sol général, un vAde ordure avec un local de 
réception au niveau du sous sol oénéral et il lui 
est affecté à ce même sous sol u� local commun dit 
"Local Vélos". 

- Le Bâtiment· 8 a� deux étages et rez-de-
chaussée. . . . 

·11 comporte un vide ordure avec local de
réception au sous sol général.· ..... , ... ..... ••·· ... . 

-· L'e· bâtiment· 9 : de deux étages et rez-de
chaussée. 

Il comporte un vide ordure avec local de 
réception au sous sol général et il lui est affecté 
au même sous sol un local cornnun dit 

0

Local vélos n .:... : -� 

chaussée. 

,. 
-·Le·Bâtimen� 10: d'un 6tage et rez-de-

Il lui est affecté au sous sol général les 
locaux communs ci après : 

• un local vélos .

• E:� __ \ln .. �o��l .. P.o�belles

• • j . .

'1 
1; 
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i 

-· L·e Bâtiment 11 : de trois étages et rez-de-
chaussée. \ Il comporte un ascenseur ne desservant pas le

I sous sol général, un vide ordure avec local de récep-
tian au niveau du sous sol général et il lui \ est affecté, à ce .même sous sol, un local conrnun 
dit "Local Vélos 11- . l 

-'Lè Bâtiment 12: de trois �tages et rez-de
daussée. 

Il comr,orte un ascenseur ne c'l.esservant pas le 
sous sol général, un vide ordure avec local de réce?
tion au niveau du sous sol général et il lui est 
affecté, à ce même sous sol, un local commun dit 
"Local V�los-Poussettes". 

� Le Bâtirnent 13 : de d�ux �tages et rez-de
chaussée. 

Il cornnorte un vide ordure avec local de 
réception au soÜs sol oénéral et il lui est affecté - � 
au même sous sol un local commun cl.it "Local Vélos-
Poussettes". 

3�/ - Un bâtiment oortant le numéro 1 au 
plan de masse, contiqü au bâtiment gara�e ayant son 
ac��� uar les voies arnénaaées sur la couverture du 
garage� élevé de deux éta$J;S sur rez-ae-chaus_sée et 
rez-0.e-jardin. 

Ce bâtiment coMporte un vide ordure avec 
local'de réception au rez-de-jardin. 
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4 ° / Parkings aériens 

5 °/ - Noies (\.'accès, ,espaces verts, cheminement: 
communs 

Le chauffage et la distribution d'eau chaude 
seront assurés par des équipements propres à chaque 
lot privatif. 

,1 

2. Permis de construïre

Le permis. de· construire autorisant 1 'édificatio:
de l'ensemble immobilier ci-dessus désigné a été délivré 
ainsi .qu'il a étê indiqué au cours de l'exposé,.par 
Monsieur le Préfet du Var. 

Une copie de l'ampliation de ce permis est ci-
annexée. 

3. � P·l �n·s
Les plans de l'enseî!lble immobilier certi�iés 

par Monsieur XXX derœurant à !-1ARSEIILE 637 ,Ave èe M.aza.rgu, 
conformes aux impératifs du !_)errnis èe construire JeMe1.1- 
reront ci annexés. 

La nature de ces plans est la suivante . 

- Plan de.masse et de situation, de la voirie
des espaces verts et des parkings extérieurs, 

- Plans des façades, coupes et élévations,
- Plans de niveau de chacun des bâtiments.

-·· CHAPITRE· TI -

_, PESTINATION DE L I ENS.E!'ŒLE H1MOBILIE� 

L'ensemble iITUl1.obilier sera affecté à usage 
d'habitation. 

- CHAPITRE III -

·-· ORI�INE DE P�OPRIETE - SE�VITUDES

1. - Oriqine de nroori�tfi -

Il est à cet éqaro renvoyé aux énonci�tions 
des observations nréliminaires. 
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2. - Se r vit u d e s

L'ensemble immobilier est ou sera concerné

1 ° / Par les règles et servitudes .résultant de 
la règlementation spécifique su statut de droit 
administratif de la Zone d'Arnénagement Concerté dans le 
périmètre de laquelle est incluse le Domaine de la 
Coudoulière 

2°/ Par les servitudes et conditions particulières 
créées ou à créer en vertu des dispositions-du Cahier 
des Charges Gé�éral du Domaine de la Coudoulière ou des 
actes dont il est fait mention à ce même Cahier des 
Charges Général. 

3 °/ Par les règles et servitudes qui pourront
résulter à sa charge de toutes décisions prises confor
mément à ses statuts par l'Association Syndicale LibrQ 
Général du Domaine · · 

4 ° / Par les servitudes résultant du permis de 
construire ou·qui résulteront de tout modificatif audit. 
pennis 

5 ° / Les copropriétaires 'devront supporter sans 
pouvoir prfitenctre à aucune indemnitê toutes les 
charges a la construction'et à la nOgociation de 
l'ensemble immobilier. 

Pour l'anal9se des règles et servitudes
existantes il est renvoyé aux actes, décisions et 
conventions Visés au cours de l'exposé. 

.1 
·1
·1 

,,1 

1 
., 

1 

1 
,, 
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DEUXIEME PARTIE 

ETAT DESCRIP�IF DE DIVISION 

L'ensemble immobilier est divisé en 
lots identifiés uar les numéros UN à QUA'!'RE 

CENT UN inclus. 

Chacun des lots de la division comprend: 

1 - Des locaux et le cas échéant, la jouissance 
d'espace privatifs dont'la désignation résulte des 
indications qui vont suivre. 

2 - Une quote-part de la propriété du sol indivis 
et des parties çommunes générales. 

3 - Pour les lots situés dans den bâtiments 
collectifs une quote-part des parties communes 
spéciales de chacun de ces bâtiments. 

mine 

OBSERVATION 

Il est rappelé que les parties communes 
générales ci-dessus visées sont des parties 
communes de copropriété. 

Afin que dans la suite des présentes il 
ne s'opère pas de confusion entre ces parties 
communes et les parties communes générales 
déterminées au Cahier des Charges Général du 
Domaine, ces dernières parties communes seront 
identifiées par-l'expression "parties communes 
générales du Domaine" 

L�état descriptif de division �ui va suivre déter-

1 - Les locaux et le cas échéant la jouissance des 
espaces privatifs compris dans chaque lot. 

2 - Le nombre de tantièmes y attachés de la pro
priété du sol indivis de l'ensemble irnr:-,obilier et de 
ses parties communes générales. 

En· revanche : 

L'état descriptif ae division ne.mentionne par les 
tantièmes de parties communes spéciales affectés à 
chacun des lots dépendant de bâtiments 

La fraction exprimant cette quote-part est pour 
chacun de ces lots composée de la manière suivante 
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- Le numérateur est identique au numérateur de la
fraction exprimant sa quote-part dans les parties 
communes générales. 

- Le dénominateur est égal à la somme des
numérateurs des fractions exprimant les quotes-parts 
de tous les lots comoris dans le bâtiment en cause 
dans ces mêmes partiès communes générales. 

A cet égard il est précisé que le complexe sous-se 
des bâtiments n ° s 2, 3, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 et ces 
bâtiments forment ensemble une suite architecturale 
con�tituant un seul bâtiement au regard de l 1 identifi
cation et de la répartition de ces parties co��unes 
spéciales. 

L'état descriptif de division est établi ainsi 
qu'il suit : 



·-�-----�-------�����---�-----------�-�----���--�-�-----------�-���-------�--�-------�_,_.-�---�----·

1 t 1 1 1 I � . 1 no dee t t • t ·1 quo.;e par 

: 1 
1 Bûtiment, 1 escalier• ni v e a u I N a t u r � du 1 o t 1co-prte �' 

0 t i, 1 1 1 1 1 , 00 00( 1 , 1 1 1 1 en 
1 _______ -1_ .. ________ J.._..., _________ J. _________ .., __ ...... - ... L-------------------------..-.----.-- ... ------L-,---------· 1 • · ·1 1 1 1 1 
1 1 1 Bâtiment 'accos po.r t ISOU5 sol I aire de stationnement, numéro 1 au plan 4J 
1 1 •• I 1 1 1 
' 1 G O t 11 d tl t 1i I arag e 1 85. cages 1 1 1

.: l .2, 3, 8, :eBco.lier do� l l 
1 1 13 b�t t t 1 
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Section IV 
Section V 
Section YI 
Section VII;.

Section VIU 
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- Charges des ascenseurs
Charges d'eau froide
Dispositions diverses

- Règlement - provision - fonds
de prévoyance - garantie -

- Etat de répartition des charges

SECTION I 
PRINCIPES 

·Les charges de· l'ensemble immobilier sont venti
lées en charges générales et en un certain nombre de charges 
spéciales. 

D'une façon générale, et sous réserve des règles 
expresses ci-après fixées, la ventilation des dépenses e.'1.tre 
charges générales et cha-i:-ges spéciales et à l'intérieur <les 
charges spéciales, la ventilation des frais pour la détermina
tion des comptes particuliers incombant aux diverses catégo
ries de propriétaires en application des règles ci-après sti
pul ées, pourront être effectuées forfoi.taircmcnt par le synài,; 
après consultü.tion s'il y a lieu, de tout technicien, sauf aux 
copropriétaires int�ressés statuant par voie de décision collec
tive à décider si. possible l'installâtion de tous compteurs en 
location et à leurs frais exclusifs. 

SECTION Il 

CHARGES GENERALES COMMUNES A 
L'ENSEMBLE DES COPROPRIETAIRES 

1 - Définition

, Les charges générales comprennent toutes cel�es
qui ne sont pas c�nsidérées comme spéciales suivant ce qui 

• sera ci-après stipulé. , 
Ces charges génerales comprennent notamn:ent,

sans que cette énonciation soit limitative :

a) _ Les frais d'aménagèmcnt et d'entretien de
1' ensemble de la propriété, 

b) - Les frais d'entretien
7 

de réfection, de rem
placement des réseaux généraux de distribu�ion d'eau, 

,
d'élec

tricité, y compris les transformateu,rs et_d�tendcurs c. leurs 
locaux, et des réseaux d'égouts et d assam1sseme�t, sous 
réserve qu'ils ne soient pas compris dans les parties c�rarr.u
nes générales du Domaine-- et, en tout état de c,1use, Ju

_
s: qu'à et no_n compris les �a.ccorde:me:nts et branchements pu..·· 

ticuliers a chacun des batlm�nts. 
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c) - Les dépenses afférentes à. tous objets mobi
liers et fournitures utiles en conséquence des dépenses sus 
visées. ,. 

d),' - Les primes, cotisations et frais occasionnés 
par les assurances de toute nature, contractées ·parle syn
dic relativement aux parties communes générales. 

e)''- Les frais et dépenses d'administration et de 
gestion commune : 

- témunération du syndic, frais de fonctionnement
du syndicat des èopropriètaires ; honoraires de l'architecte, 
des techniciens et conseils du syndicat des copropriétai.res ; 

- salaires de tous préposés du syndicat des co
propriétaires avec leurs avantages en nature et les charges 
sociales et para-fiscales y afférentes, etc ..•

- tous impôts, contributions et taxes auxquels
pourra être assujetti le LUBERON I dans son ensemble;

- La quote part des charges communes
générales du Domaine affectée au LUBERON I.

OBSERVATION est toutefois faite que 
cette quote part de charges n'est retenue 
dans les charges communes générales de 
copropriété qu'en raison de la solidarité 
stipulée pour leur paiement aux termes du 
Cahier des Charges Général du Domaine 
entre le Syndicat des Copropriétaires et 
chacun de ces derniers débiteurs à titre

"principal desdites charges. 

- Plus généralement toutes charges qùèlles qu' el
les soient, incombant à quelque titr-e que ce soit au Syndicat 
des Capropri.étaires que·:.ce soit en venu d'une disposition 
conventionnelle, légale ou règlementaire ou d'une décision de 
justice. 

2 - Répartition 

Les charges ·générales seront réparties entre les· 
copropriétaires de l'ensemble immobilier dans la proporricn 
des tantièmes des parties communes générales de copropriété·· 
attachés à chaque lot. 

. . . 
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SECTION Ill 

CHARGES SPECIALES A CHAQUE BATIMEi'�T 
1 - D éfint tion -· 
Les charges spéciales à chaque bâtiment compris 

dans l'ensemble immobilier comprennent : 
a) - Les frais d'entretien, de réparation, de re

fecti on et de reconstniction relatifs aux fondations, aux él'1-
meuts porteurs verticaux et horizontaux et à la toiture de 
chaque bâtiment 

- aux ornements, décorations et éléments exté
rieurs des façades ; 

- µUX balcons, l oggias et terrasses, même s'ils 
font l'objet d'un droit d'usage exclusif et sous réserve de cc 
qui est dit ci-après à la section Vl ; 

- aux condu its, canalisations, gaines et réseaux
de toute nature, particuliers à chaqtt...·. bâtiment (sauf les pô.r
ties situées à l'intérieur d'un local et affectées à l'usage 

_exclusif de celui-ci, jusqu'à et y compris leurs branchements 
et. raccordements aux rêseaux. gé.néraux de l'ensemble immo
bilier) ; 

- Les frais d� ravalement des façades auxquels
s'ajoutent, mais seulement lorsqu'ils sont la conséquence 
d'un ravalement génêral ou d'une décision collective, les 
frais de nettoyage, ou de peinture des extérieurs des fenê
tgres, de leurs fermetures, persiennes ou volets roulô.Jlt s, 
et encore des garde-corps, balustrades, appuis extérieurs 
de chaque local privatif. 

b) - Les frais d'entretien, de répar.1.tion, de ré
fection,.et s'il y a lieu, de fonctionnement: 

- des appareils, installations
_. 

�ranchements par
ticuliers à chaque bâtiment ;

- des vide�ordures ;
- <les antennes collectives de radio et de télévi-

sion et de leurs câbles de distribution ; 
- des escaliers et des halls d'entrée

c) - Les frais de �onsomrr1<3tion d' électricité aff,.S

rents aux éléments ci-dessus mentionnés. 
- La location, la pose et l'entretien de corr.pteu rs,

particuliers à chaque bâtiment. 
d) - Plus généralement, les frais d'entretien, d-2

réparation et de reconstI7.1ction de toute partie conir.1wie spé
ciale sauf répartition particulière prévue p ar les prése:-,tes. 

e) - Les frais qui seraient relatifs �ux servie es
particuliers de chaque bâtiment. 

û - S'il y a lieu:,. les primes d'assurances parti
culières à chaque bâtiment. 
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Fiche de rôle de TAXES FONCIERES

REDEVABLE(S)
1er débiteur légal ou fonctionnaire 

logé
Gestionnaire ou 2è débiteur 

légal

Désignation

Adresse

Dt réel|Dém|N°
MAJIC

XXX

JDK 1T0

464 GRANDE LIGNE 

SAINT ALEXIS QC 

CANADA  

P |   | MDKT5R  |   | 

Commune 83 0 129 SIX FOURS LES PLAGES 129

Adresse bâtie 1 HAM DU LUBERON

Service DGFiP CDIF/CDI : 4101 Sect. foncier/SAID : 111 Trésorerie : 014

Compte propriétaire W00430M

Année d'imposition 2023 Rôle : 221

N° facture 2383456572160

Total Cotisation bâti 1 486 Dégrèvement ECF Montant impôt 1 543

Total Cotis. non bâti Dégrèvement JA-CL Non valeur

Dont TSE Autres 
Bâti/non Bâti

Dégrèvement JA-
Etat

Base exo ECF

Dont TASA

Dont TEOMI Caract TF H CodRol BO

Total Frais 57

Bâti Commune Syndicat Inter-Co
Taxes 

spéciales
GEMAPI TEOM TOTAL

Taux 38,81 5 0,182 0,513

Adresse 0001   HAM DU LUBERON (Rivoli : A400) P:  8,81

Base 234 234 234 234 234

Cotisation 91 12 1 21
125Cotisation 

lissée

Adresse 0006   PL DES ALPILLES (Rivoli : 0027) P:  8,81

Base 2 552 2 552 2 552 2 552 2 552

Cotisation 990 128 5 13 225
1 361Cotisation 

lissée
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Fiche de rôle de TAXES FONCIERES

REDEVABLE(S)
1er débiteur légal ou fonctionnaire 

logé
Gestionnaire ou 2è débiteur 

légal

Désignation

Adresse

Dt réel|Dém|N°
MAJIC

XXX

JDK 1T0

464 GRANDE LIGNE 

SAINT ALEXIS QC 

CANADA  

P |   | MDKT5R  |   | 

Commune 83 0 129 SIX FOURS LES PLAGES 129

Adresse bâtie 1 HAM DU LUBERON

Service DGFiP CDIF/CDI : 4101 Sect. foncier/SAID : 111 Trésorerie : 014

Compte propriétaire W00430M

Année d'imposition 2022 Rôle : 221

N° facture 2283455884484

Total Cotisation bâti 1 407 Dégrèvement ECF Montant impôt 1 461

Total Cotis. non bâti Dégrèvement JA-CL Non valeur

Dont TSE Autres 
Bâti/non Bâti

Dégrèvement JA-
Etat

Base exo ECF

Dont TASA

Dont TEOMI Caract TF H CodRol BO

Total Frais 54

Bâti Commune Syndicat Inter-Co
Taxes 

spéciales
GEMAPI TEOM TOTAL

Taux 38,81 5 0,186 0,457

Adresse 0001   HAM DU LUBERON (Rivoli : A400) P:  8,53

Base 218 218 218 218 218

Cotisation 85 11 1 19
116Cotisation 

lissée

Adresse 0006   PL DES ALPILLES (Rivoli : 0027) P:  8,53

Base 2 435 2 435 2 435 2 435 2 435

Cotisation 945 122 5 11 208
1 291Cotisation 

lissée
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